
Autorisations financières de rachat d’actions

Opérations réalisées par la Société sur ses propres
actions au cours de l’exercice 2010 
(article L.225-211 du Code de commerce) 

L’assemblée générale du 11 mai 2010 a autorisé la mise en
œuvre d’un programme de rachat d’actions, pour lequel un
descriptif du programme a été inclus dans le Document de
Référence déposé à l’AMF le 8 avril 2010.

Ce programme s’est substitué à celui autorisé par la
7ème résolution de l’assemblée générale du 15 mai 2009.

La mise en œuvre de ce programme a été décidée par le
Conseil d’administration du 11 mai 2010.

Nombre d’actions achetées et vendues 
au cours de l’exercice 2010

Au cours de l’exercice 2010 :
• 1 610 047 actions ont été achetées dans le cadre du contrat

de liquidité au cours moyen de 19,671 €.
• 1 753 481 actions ont été vendues dans le cadre du contrat

de liquidité au cours moyen de 19,208 €.
• 550 000 actions ont été achetées, hors contrat de liquidité,

dans le cadre de mandats, au cours moyen de 17,778 €. Le
montant des frais de négociation s’est élevé à 17 541,32 €.

Nombre et valeur des actions propres détenues 
au 31 décembre 2010

Compte tenu des achats et ventes effectués au cours de
l’exercice, le solde du contrat de liquidité était de 51 744 actions
au 31 décembre 2010. 

Par ailleurs, le portefeuille des actions achetées pour d’autres
motifs par la Société, sur la base de l’autorisation de
l’assemblée générale du 15 mai 2009 et de précédentes
autorisations, s’établissait, au 31 décembre 2010, à
823 699 actions au cours moyen de 16,151 €.

Ainsi, au 31 décembre 2010, la Société détenait un total de
875 443 actions propres soit : 

• 51 744 dans le cadre du contrat de liquidité ; 
• 823 699 ayant été acquises pour d’autres motifs.
soit 1,70 % du capital (sur un total de 51 511 971 actions
d’une valeur nominale de 1 €).

Les valeurs de ce portefeuille étaient, à cette date, les
suivantes :

• valeur comptable : 14 645 219,16 €
• valeur de marché : 23 720 128,09 €

Utilisation des actions propres et réallocations 
à d’autres finalités

Au cours de l’exercice 2010, 715 054 actions auto-détenues
ont été utilisées afin d’être attribuées aux bénéficiaires de
plans d’actions gratuites.

Aucune réallocation n’a eu lieu au cours de l’exercice 2010.

Utilisation des actions propres et réallocations 
à d’autres finalités 

Au cours de l’exercice 2010, 715 054 actions auto-détenues
ont été utilisées afin d’être attribuées aux bénéficiaires de
plans d’actions gratuites.

Aucune réallocation n’a eu lieu au cours de l’exercice 2010.

Descriptif du programme de rachat 
(établi selon l’Article 241-2 Règlement Général AMF)

Une nouvelle autorisation d’achat d’actions propres sera
soumise à l’assemblée générale du 28 avril 2011 dans les
termes suivants :

Cinquième résolution - Autorisation à donner au Conseil
d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées ordinaires, connaissance
prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le
Conseil d’administration, conformément aux dispositions des
articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, des
articles 241-1 à 241-6 du Règlement général de l’Autorité
des marchés financiers et du Règlement n°2273/2003 de
la Commission Européenne du 22 décembre 2003, et des
pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés
financiers, à opérer, par tous moyens, en bourse ou autrement,
en une ou plusieurs fois, sur les actions de la Société.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société :

• de conserver et de remettre des actions à titre d’échange
ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance
externe (dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables et conformément aux pratiques
de marché reconnues) ;

• de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés
à des valeurs mobilières donnant droit par conversion,
exercice, remboursement, échange, présentation d’un bon
ou toute autre manière, immédiatement ou à terme, à
l’attribution d’actions de la Société ainsi que de réaliser
toutes opérations de couverture à raison des obligations de
la Société liées à ces valeurs mobilières, dans le respect de
la réglementation boursière et aux époques où le Conseil
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d’administration ou la personne agissant sur délégation du
Conseil d’administration agira ;

• de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de
la Société conformément aux articles L.225-177 et suivants
du Code de commerce, toute attribution gratuite d’actions
conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code
de commerce, toute attribution gratuite d’actions notamment
aux salariés et aux mandataires sociaux dirigeants dans le
cadre de leur rémunération ou au titre de leur participation
aux fruits de l’expansion de l’entreprise, ou encore dans le
cadre d’un plan d’actionnariat ou d’un plan d’épargne
d’entreprise ou groupe, et réaliser toute opération de
couverture afférente à ces opérations, dans les conditions
prévues par les autorités de marché et aux époques où le
Conseil d’administration ou la personne agissant sur
délégation du Conseil d’administration agira ;

• d’assurer la liquidité et d’animer le marché des titres de
la Société, par le biais d’un prestataire de services
d’investissement intervenant en toute indépendance dans
le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de
déontologie reconnue par l’AMF ;

• d’annuler tout ou partie des actions rachetées dans le cadre
d’une réduction de capital, dans le cadre et sous réserve de
l’adoption de la dixième résolution de la présente Assemblée
Générale ;

• et plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à
être autorisé par la loi ou toute pratique de marché qui
viendrait à être admise par les autorités de marché, étant
précisé que, dans une telle hypothèse, la Société informerait
ses actionnaires par voie de communiqué.

L’Assemblée Générale décide que le nombre de titres à
acquérir ne pourra excéder 10 % du nombre total d’actions
composant le capital social à la date d’achat, déduction
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée du
programme dans le cadre de l’objectif de liquidité, étant
précisé que les acquisitions réalisées par la Société ne
peuvent en aucun cas l’amener à détenir, directement ou
indirectement, plus de 10 % de son capital social. A titre
indicatif, il est précisé que, sur la base du capital social au
31 décembre 2010 (composé de 51 511 971 actions), et
compte tenu des 875 443 actions auto-détenues par la Société
à cette date, le nombre maximal des actions qui pourraient
être achetées par la Société s’élèverait à 4 275 754 actions. 

Les actions pourront être achetées par tous moyens et dans
le respect de la réglementation boursière applicable et des
pratiques de marché admises publiées par l’AMF, notamment
en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers dérivés
ou optionnels négociés sur les marchés ou de gré à gré pour
autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître
de manière significative la volatilité du titre.

La Société se réserve la possibilité d’intervenir notamment par
achat de blocs de titres, ou par l’intermédiaire d’un système
multilatéral de négociation ou d’un internalisateur systématique.
La part du programme qui peut s’effectuer par négociation de
blocs n’est pas limitée et pourra représenter la totalité du
programme. La Société se réserve la faculté de poursuivre
l’exécution du présent programme de rachat d’actions en
période d’offre publique d’acquisition ou d’échange portant sur
ses titres ou en période d’offre publique initiée par la Société,
dans le respect de la règlementation boursière. 

Le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 50 €. Le montant
maximal que la Société serait susceptible de payer dans
l’hypothèse d’achat au prix maximal de 50 € s’élèverait à
213 787 700 €, sur le fondement du capital social au
31 décembre 2010, compte tenu des actions auto-détenues
par la Société à cette date.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves
et attribution d’actions gratuites ainsi qu’en cas de division ou
de regroupement des titres, d’amortissement ou de réduction
de capital et de toutes autres opérations portant sur les
capitaux propres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par
un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre
après l’opération.

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous
pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec
faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente
autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer
un programme de rachat et en déterminer les modalités, pour
établir et publier le descriptif du programme de rachat, passer
tous ordres en bourse, signer tous actes de cession ou
transfert, conclure tous accords en vue notamment de la tenue
des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes
déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers
et de tout autre organisme, remplir toutes autres formalités,
notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux
différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout
ce qui est nécessaire.

Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires, dans le
rapport visé à l’article L. 225-100 du Code de commerce, les
informations relatives à la réalisation du présent programme.

Cette autorisation est conférée pour une période de 18 mois
à compter de la présente Assemblée Générale et prive d’effet
et se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale du
11 mai 2010.




